
mƵȺ�ƦɐȲƵƊɐɮ�ȯǘɯȺǞȱɐƵȺ�ƮƵ�ǶƊ�ǿƊǞȲǞƵ�ȺȌȁɈ�ǏƵȲǿƶȺ�ǯɐȺȱɐٚƜ�ǶƊ�˛ȁ�Ʈɐ�ƧȌȁ˛ȁƵǿƵȁɈ.
Vous pouvez joindre les services de la mairie par téléphone au 03 29 30 10 34 ou par mail à 
l’adresse accueil@mairie-xertigny.fr pour formuler toute demande urgente :
�  Demandes d’état civil, service funéraire, veuillez appeler le numéro de la mairie. L’accueil ظ
au public est fermé mais est possible uniquement aux personnes ayant pris un rendez-vous 
téléphonique préalable.
�  Demandes d’urbanisme non urgentes sont à reporter à une date ultérieure car nous ظ
n’avons aucune instruction des services compétents.
� �ƵǿƊȁƮƵȺ�ƮٚǞȁǏȌȲǿƊɈǞȌȁ�ȯȌɐȲ�ǶƵ�ȺɯȺɈǄǿƵ�ƮƵ�ǐƊȲƮƵ�ȯȌɐȲ�ǶƵ�ȯƵȲȺȌȁȁƵǶ�ȺȯƶƧǞ˛ȱɐƵ�ƮƶȺǞǐȁƶ)�ظ
ȯƊȲ�ǶٚƶɈƊɈبٶ�veuillez appeler la mairie.

�ɐɈȲƵȺ�ǞȁǏȌȲǿƊɈǞȌȁȺبٶ�
�  La déchetterie est fermée. Toutefois, les collectes d’ordures ménagères résiduelles et de ظ
tri sont pour le moment maintenues.
� �Ɗɐـ��ɨƵɐǞǶǶƵɹ�ɨȌɐȺ�ǿƵɈɈȲƵ�Ƶȁ�ƧȌȁɈƊƧɈ�ƊɨƵƧ�ǶƊ�ǿƊǞȲǞƵبٶPour les personnes seules et isolées ظ
ׂ�׃׀ ׁ�׀׃� ��ȺǞ�ɨȌɐȺ�ǶǞɨȲƵɹ�ƮƵȺ�ƧȌɐȲȺƵȺبٶ�ªƵǿƊȲȱɐƵخ�ȱɐǞ�ǿƵɈɈȲƊ�Ƶȁ�ȯǶƊƧƵ�ɐȁƵ�ƧǘƊǢȁƵ�ƮƵ�ȺȌǶǞƮƊȲǞɈƶفׄ׃�׀
à une personne âgée, évitez tout contact avec elle.
�  Pour le portage de repas, vous pouvez contacter l’Association du Pays de la Vôge au 06 ظ
26 05 66 37�Ȍɐ�mƵȺ�§ƊȁǞƵȲȺ�ƮƵ�yǞƧȌ�Ɗɐ82 81 61 69 07ٶ.
�  Pour chaque déplacement, munissez-vous d’une attestation de déplacement ظ
ƮƶȲȌǐƊɈȌǞȲƵٶ ��ǿȌƮǄǶƵب ǯȌǞȁɈ�ƵɈ�Ɯ� ɈƶǶƶƧǘƊȲǐƵȲ�ȺɐȲ�ȁȌɈȲƵ�ȺǞɈƵ� XȁɈƵȲȁƵɈخ�ßȌɐȺ�ȯȌɐɨƵɹ�ƶǐƊǶƵǿƵȁɈ� ǶƊ�
faire de façon manuscrite. Des attestations sont également disponibles aux points de dépôt de 
la Gazette.

mƊ�wƊǞȺȌȁ�ƮƵ�ȺƊȁɈƶٶƵɈ�ƧƊƦǞȁƵɈ�ǿƶƮǞƧƊǶب�
wƶƮƵƧǞȁبٶ
 Privilégiez l’appel de votre médecin, qui est ou va sans doute être équipé d’un système ظ 
de téléconsultation et qui vous évitera de vous déplacer. 
 Pour toute consultation d’urgence, venez seul, non accompagné, sauf pour la consultation ظ 
de mineur.
 Vous pouvez renouveler vos ordonnances sans consultation, en allant directement dans ظ 
votre pharmacie, et cela jusqu’au 31 mai 2020.
§ȌƮȌǶȌǐɐƵ�ƵɈ�ƮƵȁɈǞȺɈƵبٶ les consultations sont reportées à date ultérieure.
jǞȁƶȺǞɈǘƶȲƊȯƵɐɈƵٶ  les deux cabinets seront fermés, sauf pour les urgences décidées par le ب
médecin traitant.
Xȁ˛ȲǿǞǄȲƵȺبٶ les prises de sang de 7h30 à 10h30 ne sont plus possibles.
س��ɨƵɐǞǶǶƵɹ�ȲƵȯȌȲɈƵȲبٶ�²ٚǞǶ�ȁٚɯ�Ɗ�ȯƊȺ�ɐȲǐƵȁƧƵظ 
.�ɈƶǶƶȯǘȌȁƵɹ�Ɯ�ǶٚǞȁ˛ȲǿǞǄȲƵ�Ɗɐ�06 21 39 92 24ة�²ٚǞǶ�ɯ�Ɗ�ɐȲǐƵȁƧƵظ 

§ǘƊȲǿƊƧǞƵبٶ�actuellement, il n’y a plus de gel hydroalcoolique, ni de masques dans les pharmacies.

�ǏǏȌɐƊǐƵȺب�
Les affouages sur pied doivent, pour le moment, être suspendus par les affouagistes car ne 
rentrent pas dans le champ des déplacements dérogatoires. Les dates de réception seront 
ȲƵȯȌȺǞɈǞȌȁȁƶƵȺ�ɐǶɈƶȲǞƵɐȲƵǿƵȁɈ�Ƶȁ�ǏȌȁƧɈǞȌȁ�ƮƵ�ǶƊ�˛ȁ�ƮƵ�ǶƊ�ȯƶȲǞȌƮƵ�ƮƵ�ƧȌȁ˛ȁƵǿƵȁɈخ

²ȌȁɈ�ƶǐƊǶƵǿƵȁɈ�ǏƵȲǿƶȺبٶ
La Bibliothèque Municipale située au 1er étage du Château des Brasseurs.
mƊ�wƊǞȺȌȁ�ƮƵ�²ƵȲɨǞƧƵȺ��ɐ�§ɐƦǶǞƧـ�w²�§ف�ƵɈ�ǶƊ�wƊǞȺȌȁ�ƮƵ�ǶƊ�²ȌǶǞƮƊȲǞɈƶ�ƵɈ�ƮƵ�ǶƊ�ßǞƵ�²ȌƧǞƊǶƵـ�w²ß²ةف�
située au 32 rue de la Vallée de l’Aître.

LA MAIRIE VOUS INFORME :

RESTEZ CONNECTÉS AVEC VOTRE MAIRIE :

ȺɐȲ�IƊƧƵƦȌȌǲب��www.facebook.com/xertigny ;
ȁȌɈȲƵ�ȺǞɈƵب��www.mairie-xertigny.fr ;
avec la Gazette et l’application Illiwap !

Mairie de Xertigny - 1, Le Château
03 29 30 10 34 - accueil@mairie-xertigny.fr


